
                                                 
 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

(1) Intéresse tous licenciés « Traditionnel » (joueur - non joueur). Durée de la formation : ≃ 04H00. Examen écrit QCM de 20 questions en 25’ (note admissible : 
15) + supervision pratique simple (non notée). L’AC ne peut en théorie officier que pour son association, jusqu’au niveau N3 Dames. 

(2) Intéresse tous licenciés « Traditionnel » (joueur - non joueur). Durée de la formation : ≃ 08H00. Examen écrit QCM de 30 questions en 35’ (note admissible : 
24) + validation pratique ultérieure (note admissible : 15/20). L’AR officie à tous les niveaux, pour toutes les compétitions organisées sur le territoire de sa ligue. 

Parfois il peut être appelé par une ligue voisine, en cas de besoin. 

(3) Intéresse les AR majeurs. Durée de la formation : ≃ 08H00. Examen écrit QCM de 30 questions en 35’ (note admissible : 24) + devoir écrit « à faire à la 
maison » dans un délai de 15 jours (rédaction d’une feuille de rencontre avec ou sans Girpe) note admissible 30/40 + validation pratique ultérieure (note 

admissible 34/40). 
Il permet le juge-arbitrage des rencontres du championnat de France par équipes de tous niveaux. 

 

 

      

 


